
Résumé des délibérations 
 

Comité des candidatures et des résolutions 
4 novembre 2009 

Midi 
Bureau national de l’ACEP  

 
Présences : M. Dewing (présidence), J. Finley (téléconférence), J. LeBlanc 

(téléconférence), C. Poirier (président) et D. Martin (personnel). 
 
1. Sélection du président 
 
Il est convenu que M. Dewing assume la présidence.  
 
La réunion a été convoquée conformément au Règlement 3.20 portant sur les 
propositions dans le but de consulter le président sur la recevabilité d’une 
demande présentée par C. Therrien, président de la section locale 503 à 
Statistique Canada.  
 
M. Dewing demande quand la demande a été reçue. D. Martin mentionne que la 
demande a été reçue le 9 octobre 2009 à 14 h 15. Elle ajoute que la date limite 
pour la présentation de propositions avait été reportée de 16 h le 1er septembre à 
16 h le 9 octobre 2009. M. Therrien a apporté la demande lui-même et un accusé 
de réception lui a été remis à sa demande. 
 
Après avoir examiné la demande et consulté le président, le Comité des 
candidatures et des résolutions convient à l’unanimité que la demande n’est 
pas recevable à titre de proposition, car elle n’est pas conforme au Règlement 
3.19 portant sur la présentation des propositions. 
  
En conséquence, le Comité des candidatures et des résolutions renvoie la 
demande au Conseil exécutif national. 
 
Il est convenu que M. Dewing enverra une note de service à C. Therrien pour 
l’informer de la décision et des mesures prises.  
  
La séance est levée à 12 h 38.  
 
 
 
 

 


